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1er Partie 

1/1 Préambule 

 La commune de Sillegny  en Moselle est un village de   hectares dont une partie de 
forêt.  Une population de 474 habitants en 2015, un surface de 1046 ha soit une densité 
de 45 habitants au Km2.  
Elle appartient au SCOT de l'Agglomération messine qui a été approuvé le 20/11/2014. 
Elle appartient à la communauté de Communes du Sud Messin depuis 2014 qui compte 
34 communes et 15800 habitants, sa ville centre est Verny. 
  
 Sillegny est située sur le rive droite de la Moselle, dans l'ouest du département de 
la Moselle,   elle se trouve à environ 25 km de Metz et à 15 km de Pont à Mousson.  

 La commune de Sillegny est un village type du paysage lorrain. Il reste  cinq 
exploitations agricoles dans la commune. L'essentiel des terres sont exploités par les 
cultivateurs de la commune.  On trouve un étang de loisirs   sur le ban de la commune.  

 L’urbanisation s’est faite sur l’axe de la rue principale, autour de la mairie et de 
l'église qui est classée au monuments historiques  et dans plusieurs rues adjacentes. La 
commune  a connu plusieurs vagues d’extension pavillonnaires.  La commune compte 
une annexe Loiville avec quelques pavillons, des constructions, des entreprises  et des 
exploitations agricole. 
  
 Le ban de la commune de Sillegny est  remembré. 

Par délibération du Conseil Municipal  de Sillegny   du 16 février 2016, le conseil 
a décidé de prescrire le projet de modification du P.L.U sur le territoire de la commune 
ainsi que le Périmètre Délimité des Abords de l'église. Cette élaboration prévoit une 
requalification de secteurs  qui  permettra d’assurer un  développement foncier 
constructible avec  la création d'un lotissement de quelques parcelles  constructibles. Le  
Périmètre Pélimité des Abords de l'église de Sillegny  est également mis à l'enquête 
publique pour être adapté aux nouvelles règles des Architectes des Bâtiments de France. 



1/2 Objet de l’enquête Publique Conjointe 

 Il concerne l'élaboration  du P.L.U de la commune de Sillegny. La commune 
possède un POS approuvé qui est caduc depuis 2014, elle est régie depuis lors au 
Règlement National d'Urbanisme. 
 Le nouveau Périmètre Délimité des Abords de l'église  va faire évoluer le 
périmètre protégé de l'église de Sillegny qui est classée aux Monuments Historiques de 
France.    
  
 L'élaboration du P.L.U et du Périmètre Délimité des Abords de l'église avec son 
PADD vont  définir les zones constructibles, non constructibles, agricoles, naturelles, et 
le futur périmètre  protégé par le PDA.     

1/3 Délibération du conseil municipal  

Vu la délibération du conseil municipal du 15 février 2016  prescrivant 
l'élaboration  du Plan Local d’Urbanisme de Sillegny en supplément de la délibération du 
23/11/2015. 

Vu les pièces  du dossier soumis à l’enquête publique conjointe. 
Vu l’ordonnance du Tribunal  Administratif de Strasbourg du 7/09/2020, désignant 

Monsieur Pascal Schuster demeurant 22, rue de remsing à 57600 Forbach en qualité de 
commissaire enquêteur. 

Voir en annexe  N° 1 

1/4  Les partenaires consultés et informés 

La MRAE, l'autorité environnementale du Grand'Est a décidé de ne pas soumettre 
à évaluation environnementale l'élaboration du PLU de Sillegny. 

Les six communes voisines ci-dessous ont été informées de l’ouverture de l’enquête 
publique, une affiche annonçant leur a été envoyée. Il s'agit de : 
Lorry Mardigny, Marieulles, Coin sur Seille, Pommerieux,  Louvigny et Cheminot 

Voir les courriers en annexe N° 3 

Les  partenaires consultés et  informés avant l'ouverture de l'enquête publique.  
-  La Préfecture de la Moselle Direction départementale des Territoires 
-  Le Conseil Départemental de la Moselle 



-  Le Président de la région Grand'Est  
-  La Chambre d'agricultures 
- Les Chambres des métiers et du Commerce et Industrie 
- La Communauté de Communes du Sud Messin 
- le SCOTAM 

1/5     Composition du dossier de modification  du P.L.U et P.D.A 

A – Rapport de présentation  
B – Projet d'Aménagement et de Développement Durables C – Orientations 

d’Aménagement et de Programmation  

D – Règlement 

Règlement graphique 

• Un plan au 1/2 000 

• Un plan au 1/5 000 

Règlement écrit Emplacements Réservés 

E – Annexes 

Servitudes d’Utilité Publique 

Liste des Servitudes d’Utilité Publique  
Un plan au 1/5 000e des Servitudes d’Utilité Publique 

Réseaux existants 

Note technique sur l’alimentation en eau potable, l’assainissement et la collecte 
des déchets 
Un plan du réseau d’alimentation en eau potable au 1/2000  
Un plan du réseau d'assainissement au 1/2000 



1/6    Présentation des grandes lignes du PLU,  du PDA et le PADD 
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2e Partie 

Déroulement de l’enquête publique conjointe 

1/2      Désignation du commissaire enquêteur 



 Par décision en date du  7 septembre 2020  du Président du Tribunal Administratif 
de Strasbourg,  désignant  Monsieur Pascal  Schuster demeurant 22, rue de remsing à  
57600 Forbach comme commissaire enquêteur. Il  conduira cette  enquête conjointe 
relative l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme  et  la Périmètre Délimité des Abords de 
l'église de Sillegny.  

2/2 Arrêté de mise à l’Enquête Publique de la modification du PLU et du PDA 

Par l’arrêté municipal  du 2/10/2020, le Maire Monsieur Jean-Marc Grunfelder 
prescrit l’enquête publique sur le projet d'élaboration du Plan Local d’Urbanisme et du 
Périmètre délimité des Abords de l'église de Sillegny.  

Il sera procédé à cette enquête publique pendant 32 jours du 23 octobre 2020 au 23 
novembre 2020   inclus. 

Annexe n° 1 

2/3      Déroulement de l’enquête publique conjointe 

  
● Le 28 septembre 2020  réception du dossier d’enquête en Mairie de Sillegny 

● Le  9 octobre 2020 rencontre avec le maire Monsieur Grunferlder + visite de la commune 

● Courant octobre 2020, étude du dossier d’enquête 

● Le 23 octobre 2020, 1ere permanence à Sillegny 

● Le  2 novembre 2020,  2e permanence à Sillegny 

● Le  17 novembre 2020, 3 e  permanence à Sillegny 

● Le  23 novembre 2020, 4e permanence à Sillegny 

2/4          Publicité et Affichage de l’Enquête Publique conjointe 

Elles  ont   été   respectées tel que l’exige  la législation en vigueur pour ce type 
d’enquête, les annonces sont parues dans le  Républicain Lorrain et les Affiches 
Moniteurs. L’affichage a été vérifié par le commissaire enquêteur. 



Une réunion de concertation sur le projet de PLU a été organisée le 27 juin 
2019 à la salle Pauline de Turgy à Sillegny, en présence du cabinet Ecolor  ainsi que le 
maire de Sillegny pour échanger avec le public avec un cahier de doléances ouvert. 50 
personnes étaient présentes. 

Voir certificat d’affiche en annexe n° 1 

 Le maire de Sillegny  a  également fait paraître dans le Républicain Lorrain  un 
article relatant de l'élaboration du PLU et le PDA  dans la commune. 
 Une lettre  qui annonce  cette enquête publique a été distribuée par le Maire dans 
toutes les boites à lettres  de  la commune de Sillegny durant l'enquête. 
 L'affiche de d'enquête publique  a également été  mise en ligne sur le site de la 
Préfecture de la Moselle   et  celui de la commune de  Sillegny avec quelques jours de 
retard. 
               Voir en annexe 1 

 Parution dans les journaux d’annonces légales 
  
Le Républicain Lorrain  du   8 octobre 2020     1ere parution 
   Voir annexe  N° 1 

Affiches Moniteur   du 6 octobre 2020      1ere parution 
              Voir annexe  N° 1 

Le Républicain Lorrain  du   23 octobre 2020       2e  parution 
   Voir annexe  N° 1 

Affiches  Moniteur  du   23 octobre 2020   2e  parution 
   Voir annexe  N° 1  

Le certificat d'affichage signé du maire en date du 23/11/2020 

Voir annexe n° 1 

2/5      Les déplacements du commissaire enquêteur 

 Le  28 septembre 2020    passage en mairie de Sillegny  pour récupérer le dossier 
d’enquête du PLU et du PDA 

Le 9 novembre 2020  de 15h à 17h, rencontre avec le Maire Monsieur Jean Marc 
Grunfelder  pour un échange et  explication du projet de modification  PLU + du PDA 
suivi de la visite du village. 

 Les quatre  permanences le 23 octobre 2020,  le 2 novembre 2020,  le 17 
novembre 2020 et le 23 novembre 2020. 
2/6        Les quatre permanences du commissaire enquêteur 



 Le commissaire enquêteur  Monsieur Pascal  Schuster s’est tenu à la disposition du 
public  à la Mairie de Sillegny  lors de quatre permanences 

           Vendredi 23 octobre 2020  de 16H30  à 18H30 

● Le commissaire enquêteur n’a constaté aucune inscription dans le registre 
d’enquête à son arrivée, il  a reçu la visite de quatre  personnes  lors de sa 
permanence. 

        Lundi 2 novembre 2020 de 10H à 12H 

● Le commissaire enquêteur n’a constaté aucune nouvelle inscription à son arrivée 
sur le registre d’enquête,  il a reçu  la visite de trois personnes lors de sa 
permanence.  

Mardi 17 novembre 2020 de 16H30  à 18H30 

● Le commissaire enquêteur  a constaté aucune nouvelle inscription à son arrivée sur 
le registre d'enquête, il  a reçu la visite de deux personnes lors de sa permanence.  

Lundi 23 novembre 2020 de 10H à 12H 

● Le commissaire enquêteur  a constaté aucune nouvelle inscription à son arrivée sur 
le registre d'enquête, il  a reçu la visite d'une personne.  

2/7     Rédaction du Rapport et des Conclusions de l'enquête publique 

 Le rapport d’enquête et les conclusions ont été élaborés-les : 

 Courant des  semaines  48, 49  et 50 de l'année 2020 

Dactylographié-les : 

            Courant de la semaine 50   de l'année 2020   

  Et  expédié  la semaine 51 de l'année 2020 



3eme Partie 

Recensement et examen des observations émises 

3/1    Recensement des observations émises par le public 

Permanence du vendredi 23 octobre 2020  de 16H30  à 18H30 

● Le commissaire enquêteur n’a constaté aucune inscription dans le registre 
d’enquête à son arrivée. Il  a reçu la visite de quatre personnes  lors de sa 
permanence.  

●  Mr Ehrhart Philippe qui est propriétaire foncier et habitant de Loivelle lieu dit 
de Sillegny. Sa démarche était documentaire, il  veut  viabiliser ses parcelles n°8 et 
18, pour ce faire il demande l'accès sur le Route Département n°5 (une lettre  de 
doléances avec un plan m'est également parvenu le 9/11/2020. 

● Le couple Dao Lafont qui est propriétaire  habitant de leur pavillon 3, rue de 
Metz à Sillegny. Leur pavillon est  construit dans le futur périmètre délimité des 
abords de l'église, il demande à être sortie de ce périmètre comme le sont des 
voisins. 

● J'ai eu  la visite  documentaire de Mr Jean Christophe Quiblier  responsable du 
développement de Nexity.  

Voir les documents en annexe  N° 2 

3/2   Analyse des observations du commissaire enquêteur 

  De la permanence du 23 octobre 2020 

 Réponse  au couple  Ehrhart Philippe, je comprends votre demande de valoriser 
votre patrimoine, mais seul de Conseil Départemental de la Moselle et les services de 
l'Etat ont autorité  pour donner l'autorisation d'accès à la RD5. 

 Réponse au couple Dao Lafont, votre pavillon chalet fait partie des quelques  
maisons historiques de la reconstruction restantes de l'après la guerre, d'ou son 
classement  dans le Périmètre Délimité des Abords de l’Église de Sillegny. 

 Réponse à Mr Quiber Jean Christophe de Nexity, sans objet 

3/3 -    Recensement des observations émises par le public 

de la permanence du lundi 2 novembre 2020 de 10H à 12H 



● Le commissaire enquêteur n’a constaté aucune inscription à son arrivée sur le 
registre d’enquête. Il a reçu  la visite de deux  personnes.   

● Mr Francis Cayotte agriculteur et propriétaire foncier  à Sillegny. Il demande 
que sa parcelle n°1 de la section 7 soit plus largement intégrée dans le futur 
périmètre constructible Ub du PLU. 

● Mme Callizot qui est propriétaire foncier et  conseillère municipale à Sillegny. 
Sa visite était strictement  documentaire. 

● Un courrier de Mr Laroche Yves m'est parvenu par mail le 6/11/2020. Mr 
Laroche  Yves  en annexe 2 

● Un courrier du couple Erhart Philippe m'est parvenu par mail le 9/11/2020 

Voir en annexe  N° 2  les copies des registres  

3/4 Analyse des observations du commissaire enquêteur 

   De la  permanence du 2 novembre 2020 

 Ma réponse à Mr Francis Cayotte, cette parcelle 1 section 7 était dans le 
périmètre constructible de l'ancien  POS, et dans ce projet de PLU  elle sera également 
en  zone constructible Ub, donc immédiatement constructible. Mais il faut limiter la 
consommation de terre agricole, d'ou la réduction de surface de cette parcelle dans ce 
projet de PLU.  

 Mme Callizot Marie Claude, sans objet 

 Ma réponse au courrier de Mr Laroche,  je ne peux pas me prononcer sur les 
lotissements et l'urbanisme  existants. 
Dans ce projet de PLU et du PDA, l'urbanisme et le caractère de l'ancien village de 
Sillegny sera préservé. 
L'animation commerciale  relève  de  l'initiative privée, un service ou un commerce doit 
être rentable pour exister durablement. 
Dans ce projet d'élaboration du PLU, le Conseil Départemental de la Moselle  et les 
services de l’État vont veiller à sécuriser au mieux la circulation sur le RD5 dans la 
traversé  de Sillegny.  
A priori, sur la parcelle 305,  le garage a cessé toute activité de réparation. Il est 
maintenant un local de maintenance de véhicules anciens d'une association patriotique et 
un local de stockage. Un pavillon va être construit  prochainement sur l'avant du  terrain  
et le hangar va être partiellement démonté. 



 Ma réponse à la demande et au courrier du Couple Ehrhart Philippe, je 
comprend votre demande de viabiliser  vos parcelles section 10 n° 7,8,18/9 à Loiville 
annexe de Sillegny. Mais seul le Conseil Départemental de la Moselle et les services de 
l’État sont  compétents  pour autoriser les nouvelles sorties sur la RD5. 

3/5     Recensement des observations émises par le public 

de la permanence du 17 novembre 2020 de 16H30  à 18H30 

● Le commissaire enquêteur  a constaté aucun texte  inscrit  à son arrivée sur le 
registre d’enquête.  Il a reçu la visite d u couple Jean Marc Seichepine habitant et 
propriétaire foncier à Sillegny.   Leur  propriété est située sur la RD 5 et  classée 
en zone Agricole dans le projet du PLU, il demande le classement dans le futur 
périmètre Ub. 

Voir annexe N°2   copie de registre  + le mail qui m'est parvenu  ci dessous 

3/6 Analyse des observations du commissaire enquêteur 

 De la permanence du 17 novembre 2020  

 Ma réponse à la demande du couple Jean Marc Scheichepine 
- Je pense que votre demande relève du bon sens, votre 

propriété pourrait être classée en zone Ub. Votre pavillon fait 
partie du bâti existant de Sillegny, il pourrait être intégré 
dans le futur périmètre Ub.  

  
Ci dessous le mail du couple Seichepine Jean Marc du 20/11/2020 

Jean Marc Seichepine <jm.s@wanadoo.fr> 
Ven 20/11/2020 14:08 

•  P.schuster@live.fr 

•  mairie@sillegny.fr  
Cher Monsieur,  
 
Suite à notre entretien du 17112020 en mairie, je sollicite la mise en zone UB de mon 
terrain situé à SILLEGNY sur la zone  " lieu-dit la LIXIERE " section 8 du cadastre , 
parcelle 54.  Contiguë à la zone UB actuelle.  
Dans l'attente de votre retour,  
Je reste à votre disposition pour tous éléments complémentaires que vous pourriez 
souhaiter.  
Je vous prie d'agréer mes salutations .  
DTR' JM SEICHEPINE 0680366488 

mailto:mairie@sillegny.fr


3/5     Recensement des observations émises par le public 

de la permanence du 23 novembre 2020 de 10H à 12H 

● Le commissaire enquêteur  a constaté aucun texte  inscrit  à son arrivée sur le 
registre d’enquête.  Il a reçu la visite de   Monsieur Dominique Bérard agriculteur 
et propriétaire foncier  habitant de Sillegny.   

●
Voir annexe N°2   copie de registre  

 Monsieur Dominique Bérard  
- Il demande que la ferme Sikiée et son parc 37, rue  de Metz à 

Sillegny  soit retirée du future périmètre délimité des abords 
de l'église. Il demande également qu'une zone de trois mètres 
soit imposée à toute future construction en limite de surface 
agricole du PLU pour protéger les habitants des traitements 
des cultures. 

3/6 Analyse des observations du commissaire enquêteur 

 De la permanence du 23 novembre 2020  

Ma réponse aux doléances de Mr Dominique Bérard, je comprends votre 
doléance concernant le futur classement de la ferme et son parc dans le 
périmètre délimité des abords de l'église de Sillegny. Mais ce périmètre a pour 
vocation de préserver une architecture respectueuse de l'église qui est  classée 
aux monuments historiques de France. Votre ferme est dans le futur périmètre 
qui va  protéger l'urbanisme de type  Lorrain  construit  dans l'ancien village de 
Sillegny. Il s'agit de rester en harmonie l'esprit du PDA pour éviter des futures 
constructions ou modifications non conformes aux paysages.  

Pour votre demande concernant la zone de trois mètres inconstructibles des 
futures parcelles constructibles qui donnent directement sur des terres 
agricoles, je pense que la plantation de haies de protection serait une bonne 



chose. Imposer trois mètres inconstructibles seraient difficiles à mettre en place 
et  cela donnera  lieu à du gaspillage de terre constructible et agricole.  

Pascal  Schuster Commissaire enquêteur                                   Forbach le 15/11/2020  
22, rue de remsing  
57600 Forbach  
p.schuster@live.fr 

Enquête conjointe d'élaboration du PLU et du PDA de l'église de Sillegny  

                                       Demande de mémoire en réponse  n°1  

Monsieur le Maire de Sillegny, 

J'ai rencontré  plusieurs personnes lors de mes deux premières permanence en Mairie de Sillegny 
et deux mails me sont parvenus à ce jour avec des doléances. Ci-dessous quelques doléances du 
public, pouvez vous me répondre à ces interrogations sous 15 jours. 

Le couple  Philippe Ehrhart qui est propriétaire foncier et habitant de Loivelle lieu dit 
de Sillegny. Sa démarche était documentaire, il  veut  viabiliser ses parcelles n°8 et 18, 
pour ce faire il demande l'accès sur le Route Département n°5 (une lettre  de doléances 
avec un plan m'est également parvenu le 9/11/2020, voir la copie ci jointe). Pouvez vous  
me répondre succinctement SVP ? 

Le couple Dao Lafont qui est propriétaire  de leur pavillon 3, rue de Metz à Sillegny. 
Leur pavillon est  construit dans le futur périmètre délimité des abords de l'église, il 
demande à être sortie de ce périmètre classé aux ABF comme le sont les propriétés 
voisines. Pouvez  vous me répondre succinctement SVP ? 

Mr Francis Cayotte agriculteur est propriétaire foncier  à Sillegny. Il demande que sa 
parcelle n°1 de la section 7 soit plus largement intégrée dans le futur périmètre 
constructible Ub du PLU.  Pouvez vous me répondre succinctement SVP ? 

mailto:p.schuster@live.fr


Pouvez vous  me répondre succinctement  à la  lettre de doléances du couple Larcoche Yves   
ci jointe ? 

Très respectueusement 

Pascal  Schuster  

Ci-dessous la réponse du Maire à mon mémoire n°1 

Elaboration du P.L.U. de SILLEGNY  

  
Compte-rendu   
de la 2ème réunion des Personnes Publiques Associées   
du 29 janvier 2020   
à la mairie de SILLEGNY  

  
Personnes présentes :  

  





  
Excusés :  
Mme SUZZI Agnès, DDT 57, remarques envoyées par 
mail  
M HEUZE Jean Daniel, SCoTAM  
M HISIGER Stéphane, CA 57, remarques envoyées par 
mail.   
Objet : réunion des Personnes Publiques Associées  

  
  

Le projet de PLU de Sillegny a été envoyé au préalable aux 
personnes présentes, un tour de table a permis de recueillir les 
différents avis.  

  
Le Conseil Départemental 57  

  
PADD  

• Objectif de maintien des haies, bosquets et continuités écologiques non visible au plan 
graphique (ERP).   

Des ERP paysage seront rajoutés sur les deux principaux cours d’eau. Les 
principes de gestion seront précisés : un entretien mais pas de coupe à 
blanc et aucune intervention durant la période de nidification soit du 
1er mars au 31 août.  

  
• Objectif de préservation des cours d’eau ou des zones humides par un classement en zone N 

inconstructible : la zone N n’est pas totalement inconstructible.  L’adjectif sera enlevé, seuls 
les équipements collectifs sont autorisés (transformateur, antennes…) 

  
Règlement graphique  

M LESPAGNOL François Maire 

Mme ABRUZZESE Danielle Adjointe au Maire 

M GRUNFELDER Jean Marc Adjoint au Maire 

M CONRAD Michel Conseiller 
municipal 

M WOIRHAYE Robert Conseiller municipal
 

M EHRENFELD Julien CMA 57 

Mme WOZNY Myriam UDAP 57 

Mme WILHELM 
Emmanuelle 

CD 57 

M JAMAIN Anthony CC du Sud Messin 

Mme GOUGELIN Nathalie ECOLOR 



• Zone UB Loiville - Urbanisation le long des RD hors agglomération : pour le développement 
de l’habitat, il est demandé de respecter le principe de non allongement de la trame urbaine le 
long des RD hors agglomération.  

En effet, les tronçons de RD hors agglomération ne sont pas appelés à être le 
support de nouveaux quartiers d’habitat (tronçon routier voué à la liaison supra-
communale (absence d’aménagements permettant le déplacement des piétons 
(trottoirs, éclairage public…), vitesse plus élevée, bruits de roulements, 
mauvaise qualité de l’urbanisation …).  
C’est pourquoi, hors agglomération, la création d’accès individuels nouveaux 
n’est pas admise.   
A Loiville, une zone UB a été inscrite, restreinte aux constructions existantes 
sur une section hors agglomération de la RD5 (3012 v/j dont 4.48% PL en 
2017). La zone U créée du droit à construire, la section de RD n’étant pas 
aménagée en voie urbaine (sécurité des piétons non assurée) ; par ailleurs, des 
changements de destination sont admis, ce qui pose la question 
d’aménagements sécuritaires le cas échéant. Aussi, l’inscription d’une zone Nh 
ou Ah est plus adaptée dans ce cas (STECAL ou non), en admettant les 
extensions des constructions présentes ainsi que les annexes, sans encourager 
les changements de destination (autre que vers l’habitat ou l’agriculture).  

  
Il a été décidé de créer un secteur Ah, agricole habitat, sans autoriser de 
nouvelles constructions à usage d’habitat mais avec la possibilité d’extensions 
et d’annexes, toujours situées à au moins 10 mètres de distance par rapport à 
l’emprise de la RD, avec les règles de constructions limitées suivantes.  

  
Pour les constructions à usage d’habitat :  

• Les extensions des constructions à usage d'habitation sont autorisées sous réserve de 
ne pas dépasser 40 m² d’emprise au sol et de ne pas dépasser la hauteur du bâtiment 
principal.  

  
• les annexes des constructions à usage d'habitation sont autorisées sous réserve de ne 

pas dépasser 40 m² d'emprise au sol et de ne pas dépasser 5 mètres de haut au faîtage. 
Les piscines sont autorisées sous réserve de ne pas dépasser 40 m² de surface.  

  
Pour les constructions à usage d’activité :  

• Les extensions des constructions à usage d'activité, sans changement de 
destination, sont autorisées sous réserve de ne pas dépasser 80 m² d’emprise au sol 
et de ne pas dépasser la hauteur du bâtiment principal.  

• Les annexes des constructions à usage d'activité, sans changement de 
destination, sont autorisées sous réserve de ne pas dépasser 80 m² d’emprise au sol 
et de ne pas excéder 9 mètres au faîtage et 6,50 mètres à l'acrotère pour les toitures 
terrasses,  

• Sentier piéton (tiretés gris) : des sentiers piétons à conserver (à priori) sont inscrits au droit du 
domaine public routier départemental (en et hors agglomération). Des cheminements étant 
existants tout le long de la RD5 (en agglomération) et RD67 (vers le lotissement et vers le 
parking à aménager), il n’est pas utile d’afficher cet élément. L’inscription de sentiers piétons 
au droit du DPRD vers Cheminot et sur la RD67 semble prématurée, car au stade de projet 
(échanges entre l’UTT et la CCSM).  



  
Le tracé des sentiers fera l’objet d’un plan dans le rapport de présentation mais 
ne figurera plus au règlement graphique.  

Règlement écrit  
• Conditions d’accessibilité et de recul aux RD sur sections hors agglomération à spécifier (Ub, 

Ue, A, N) :  
« La création d’accès individuels nouveaux est interdite hors agglomération sur 
les routes départementales. Cette prescription ne concerne pas les accès 
agricoles aux unités foncières d’exploitation.  
  
Concernant les accès admissibles hors agglomération sur les RD, ils pourront 
faire l’objet de restrictions et/ou de prescriptions techniques liées à la sécurité 
des usagers et à la conservation du domaine public. Par ailleurs, tout 
changement d’utilisation ou de caractéristiques de l’accès nécessite 
l’établissement d’une nouvelle autorisation.  
  
Hors agglomération, le recul minimal des constructions, compté depuis le 
domaine public routier départemental, est fixé à 10 mètres »  

  
Cela est déjà indiqué.  

  
• Zone UB – clôtures sur rue : H max 1.8m en clôtures sur rue (muret de 0.65m max, 

éléments à clairevoie ou haies). Cette hauteur et la nature de la clôture sur rue pourraient 
poser des problèmes de visibilité sur RD selon les caractéristiques du terrain.  
  

• Secteur Nt près forêt sur RD67 (hors agglo – 262 v/j) : le projet initial était de pouvoir faire 
un parking pour les promeneurs (comme inscrit dans le PADD). Le règlement du secteur 
admet en plus des constructions liées au tourisme, des constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs, ce qui va plus loin à priori que le projet 
initialement prévu.   
Par ailleurs, il est rappelé qu’il est nécessaire de vérifier que l’accès existant à 
la parcelle offre des conditions de visibilité correctes. Le monument ne devra 
pas se situer en bordure de route (il conviendrait d’avoir un plan 
d’implantation). L’organisation du parking doit être étudiée pour que les entrées 
et sortie à partir de la RD se fassent en toute sécurité. Enfin, il ne devra pas y 
avoir de rejet d’eaux pluviales collectées dans les fossés de la RD.  
  
Le secteur Nt est dédié au mémorial et permettra le stationnement des véhicules 
des visiteurs. Il n’est pas prévu de constructions particulières hormis 
éventuellement des toilettes, cela est intégré à des équipements collectifs.  

  
L’accès présente de bonnes conditions de visibilité et cela sera vérifié en 
fonction des projets.  
  

  



Ä LA CMA 57  
Pas de remarques particulières, la CMA a été associée notamment lors de 
l’élaboration du règlement du nombre de places de stationnement en zone U.  
  
  
Ä La Communauté de Communes du Sud Messin  
Pas de remarques particulières, la CCSM a été associée tout au long des 
réunions de travail. M JAMAIN vérifiera néanmoins la rédaction la plus 
appropriée pour la prise en compte de la palette de couleurs règlementant 
l’aspect extérieur.  

  
  

Ä L’UDAP 57  
  

Au vu des moyens humains disponibles à l’UDAP 57 ainsi que de la date 
prévisible de l’enquête publique du PLU (août/ septembre 2020), Mme 
WOZNY précise que le service de l’UDAP est en mesure d’assurer la 
réalisation du périmètre délimité des abords de la commune de Sillegny.  
Il conviendra de rencontrer les élus (mi-avril 2020) afin de présenter une 
première esquisse du périmètre, à redéfinir éventuellement.  
  
Saut de page  
Ä LA DDT 57 remarques envoyées par mail  
  

• Bien prendre en compte l'AZI par un zonage en zone naturelle N dès lors que la zone n'est 
pas construite   

Et reprendre les dispositions relatives au risque "inondation" du PAC 
dans les dispositions générales du règlement  
  
- le STECAL Nt : indiquer l'emprise au sol maximale et la hauteur 
maximale des constructions : cela disparaît avec la suppression de la 
destination.  

  
- pour les annexes aux habitations autorisées en zone A l'emprise au sol 
maximale de 40 m2 + l'emprise au sol maximale des piscines de 40 m2, 
ainsi que la hauteur maximale de 5,5 m sont importantes et sont à 
diminuer (avis CDPENAF) On diminuera à 30m² au sol et 5 m de haut au 
faîtage  
  
- préciser que les constructions et installations autorisées dans le 
prolongement de l’acte de production agricole en zone agricole devront 
être nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles (article L151-11 du code de 
l'urbanisme).   
  



- le PADD sera complété par les orientations relatives aux modes doux 
notamment avec la création affichée dans le règlement graphique d'un 
chemin piétons entre Sillegny et Loiville  
  
- le périmètre de l'OAP est à délimiter dans le règlement graphique  

  
Ä La CA 57 par mail  

  
RÈGLEMENT GRAPHIQUE :   
- Lors de la réunion de concertation agricole, le représentant du GAEC 
DE LA CROIX LORETTE avait fait part de la volonté de pouvoir 
changer de destination (gîte) un ancien bâtiment agricole. Si ce projet est 
toujours envisagé il faut identifier ce bâtiment sur le règlement graphique 
au titre de l'article L123-1-5 du CU (un passage en CDPENAF sera exigé 
lors du dépôt du PC).  
Le projet est toujours d’actualité, le bâtiment susceptible d’un changement de 
destination est localisé sur le plan.  
  
  
- Reclasser en zone A voire Aa ou Ai la zone N située à l'Est du village 
puisque celle-ci correspond en majeure partie à des terres agricoles. Cette 
demande ne sera pas suivie suite à l’avis de la DDT  

  
RÈGLEMENT ECRIT :   

  
- Règlement zone A p30 : SUPPRIMER "calculées par rapport à la limite 
des zones constructibles" : la législation en vigueur prévoit les types de 
recul en fonction du statut sanitaire de l'exploitation  
- Règlement zone A p30 : AJOUTER "sauf contrainte technique 
particulière" dans les paragraphes  
  
PADD  
Orientation n°7 : rajouter « prendre en compte les conditions de 
circulation des engins agricoles et la desserte des îlots culturaux lors des 
opérations d’aménagement urbain ».   
  
OAP  
Pour les projets de lotissements en zone U et AU, des OAP prenant en 
compte les ZNT (zones de non traitement) doivent être réalisées pour les 
schémas d'aménagement de zone (bande tampon entre zones à bâtir et 
zone agricole)  
  
Sans objet ici pour notre zone 1AU  

  
  

 Calendrier :  
  



La prochaine réunion sera la 2ème réunion publique, elle a été fixée au   

jeudi 13 février à 19h.  

  
Auparavant Mme GOUGELIN modifiera le dossier en fonction 

des différentes remarques.  
  

  
Après la prise en compte des différentes remarques, le PLU sera finalisé et le 
Conseil Municipal arrêtera le projet de PLU par une DCM (mars 2020).  
  
  
Une phase administrative s'ensuivra :  
  
• Consultation officielle des Services (d'une durée de 3 mois)  

Dossier CDPENAF  (STECAL)  
  
• Enquête publique (1mois d'enquête + 1mois pour le rendu du rapport du commissaire 

enquêteur) a priori à l'automne 2020  
  
L'ensemble des remarques seront alors étudiées et le PLU sera finalisé pour son 
approbation (DCM du Conseil Municipal, fin 2020).  

Fénétrange, le 6 février 2020  
Nathalie GOUGELIN  

  



Annexe n°1 

La publicité de l'enquête publique 
 

 

 



 

 



 



 



 





 



 

 





 

 





Annexes n° 2 

Les permanences du C.E 
 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



Annexes n° 3 
Les avis des personnalités 

associées et la MRAE 
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